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MOT DU MAIRE - 3

Mes chers concitoyens,

Presque trois ans jour pour jour après l’assassinat de Samuel Paty 
à Conflans-Sainte-Honorine, notre pays a de nouveau été frappé 
en son sanctuaire de l’école par un fanatique aveuglé par la haine.

Le vendredi 13 octobre, Dominique Bernard, professeur 
de français au collège-lycée Gambetta d’Arras a été 
tué par un terroriste islamiste en ce qui devait 
être une journée de cours comme les autres. 
Lors de laquelle il aurait consacré son temps à 
enseigner à ses élèves, à leur faire découvrir et 
aimer les subtilités de notre langue, à les aider 
à grandir et à se construire dans ce monde si 
complexe et tourmenté.

Et c’est pour tout cela qu’il a été attaqué, 
car il était professeur. Il est inconcevable et 
inacceptable que nos professeurs soient des 
cibles. Ils ne doivent jamais le devenir. Comme 
dans de très nombreuses communes en France nous 
nous sommes réunis le lundi 16 octobre sur le parvis de la 
mairie pour le répéter avec force et affirmer tout notre soutien à la 
communauté éducative et plus particulièrement aux professeurs. 
Plus tôt dans la journée, je me suis rendu au collège de Clapiers 
pour être aux côtés de la principale et de son équipe pédagogique, 
lors de la minute de silence en hommage au professeur Dominique 
Bernard, pour témoigner de la compassion et du respect des 
Clapiérois.

"Être enseignant, ce n’est pas un choix de carrière, c’est un choix de 
vie", disait François Mitterrand. Leur métier est un engagement. Il 
est magnifique dans ce qu’il véhicule de transmission, de partage 
et d’ouverture. Il est essentiel pour nos enfants et pour notre pays 
dont ils guident les générations futures. Mais c’est également un 
métier difficile, et qui n’est pas toujours valorisé à la hauteur de 

Votre maire

MOT DU MAIRE

Le 17 octobre dernier, remise au professeur Dubois, 
président de la Ligue, du chèque des dons récoltés lors de 

Clapiers contre le cancer !

ce qu’il apporte. Nous nous devons en tant que 
société d’être à leurs côtés face à l’horreur qui 
les a tous touchés ce vendredi 13 octobre, mais 
aussi de les soutenir et les défendre au quotidien, 

car c’est là que leur rôle prend tout son sens.

Même si cela ne guérit pas les blessures, 
c’est pour cela qu’il est important de se 

réunir. De se rassembler pour rendre 
hommage à Samuel Paty, à Dominique 
Bernard, victimes de la barbarie 
obscurantiste. De montrer notre unité. 
D’afficher que nous ne céderons pas 
devant leurs intimidations. D’affirmer 

que nos valeurs de liberté, d’égalité 
et fraternité sont plus fortes que leur 

haine. Sans oublier la laïcité qui doit être 
défendue sans relâche, car elle est le ciment 

de l’éducation de citoyens libres.

Je vous invite désormais à découvrir ce nouveau 
numéro du "Clap’infos". Il vous présente divers 
sujets tel le projet d’aménagement du centre-
village, la future "micro-forêt" de Clapiers et 
l’habituelle rétrospective, porteuse de sourires et 
de moments de partage. Je vous souhaite une 
bonne lecture, et un agréable mois de novembre.

Avec tout mon dévouement,
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DOSSIER - 4

/  Aménagements

Notre Clapiers pour demain
LE TOP DÉPART EST DONNÉ 
POUR L’AMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLAGE

Faire le cœur de ville de demain, durable et convivial. Préserver l’attractivité et l’habitabilité du centre-village. 
Révéler et valoriser le pittoresque Clapiérois. Et cela en garantissant des continuités piétonnes confortables et 

un espace de déplacement apaisé tant pour les usagers de mobilités actives que pour les automobilistes. Voilà la 
mosaïque qui dessine la vision portée par le projet d’aménagement du centre-village de Clapiers. 

Phase 1 : 2023/2024
Rue du Château 
Rue de la Garenne
Rue de la Poste 
Rue des Pins

Phase 2 : 2025
Abords de l’église
Rue de Vendargues  
Rue du Calvaire

Phase 3 : 2026/2027
Grand'rue 
Rue des Moulières
Rue Bonnefoi

Phase 4 : 2027/2028
Place Max Leenhardt
Avenue Charles de Gaulle

1
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/ LES PHASES DE TRAVAUX

Dans cette perspective, un long travail 
a été réalisé :
◾ De diagnostic et de réflexion avec 
un groupe éclectique de Clapiérois et 
des professionnels de l’aménagement 
urbain d’abord,
◾ de conception et d’élaboration, 
également en concertation lors d’ate-
liers participatifs, ensuite,
◾ et enfin de présentation aux ins-
tances de démocratie participative de 
la Commune et bien sûr aux habitants.
Cette phase préliminaire à l’aménage-

ment à proprement parler arrive à son 
terme, à l’issue des promenades de 
présentation, de l’exposition du projet 
à la Maison des associations, et de 
riches échanges avec les habitants 
autour de leurs observations.

Avec la mise à sens unique de la rue 
du Château, en amont des travaux 
qui y seront réalisés à partir de dé-
cembre 2023, c’est la concrétisation 
de l’aménagement du centre-village 
qui débute.

Les quatre phases de travaux seront 
étalées sur plusieurs années, pour 
garantir un financement responsable 
et durable de ce projet et assurer la 
préservation de la qualité de vie à Cla-
piers durant ces travaux.

Retrouvez dans ce dossier les élé-
ments et informations importantes 
relatives à cet aménagement du 
centre-village, à commencer par le 
calendrier prévisionnel de la réalisa-
tion de ce grand projet pour Clapiers.

Les ateliers participatifs, avec des 
habitants, commerçants, membres 
d’association, de comités de projets, 
etc. ont permis de réfléchir aux carac-
téristiques du centre-village de Cla-
piers et d’identifier les enjeux d’amé-
nagements dans l’espace.

Ce travail de réflexion collective sur les 
usages, la circulation, les traversées 
et continuités piétonnes et cyclables, 
le stationnement, la végétalisation, le 
mobilier urbain… a abouti au décou-
page du centre-village en plusieurs 
zones d’aménagement.

/ LA VISION D’ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS

CONSTRUIRE LA VILLE
DE DEMAIN, DURABLE 
ET CONVIVIALE

◾ Aménager une zone de rencontre prio-
ritaire aux modes de déplacements actifs 
(piétons, vélos...) pour favoriser les liens 
interquartiers et améliorer la qualité de vie à 
Clapiers.
◾ Offrir un mobilier adapté aux modes de 
déplacements actifs (banquettes, appuis 
vélos...)
◾ Aménager dans le centre et sur ses 
abords de nouveaux espaces de convivialité 
en visant l’accessibilité pour tous.
◾ Offrir davantage d’espaces ombragés et 
valoriser la présence du végétal pour lutter 
contre les effets d’îlots de chaleur.

RÉVÉLER 
LE PITTORESQUE 
CLAPIÉROIS

◾ Valoriser les perspectives 
vers le clocher de l’église 
Saint-Antoine qui servent de 
guide pour les usagers.
◾ Préserver le caractère au-
thentique du site en valorisant 
les éléments anciens qui s’ac-
commodent du fort dénivelé 
(socle rocheux calcaire, esca-
liers et perrons, jardinières...).
◾ Valoriser le contraste entre 
le centre ancien, minéral, et son 
écrin largement végétalisé.

Un mobilier sobre et fonctionnel
Le mobilier urbain est de facture simple et traditionnelle : il s’efface ain-
si au profit du site. Des appuis vélos, des banquettes en pierre cal-
caire et des bancs en bois et acier seront positionnés à l’ombre des 
arbres et à proximité des équipements, commerces et services.  
Afin de limiter l’accumulation de potelets, le projet prévoit un espacement 
important et une alternance avec des barrières de ville parfois végétalisées 
et les banquettes en pierre.

PRÉSERVER
L’ATTRACTIVITÉ
ET L’HABITABILITÉ 
DU CENTRE

◾ Apaiser le centre-village en 
réorganisant les circulations tout en 
maintenant les accès aux com-
merces, services et logements.
◾ Préserver à proximité des pôles 
de services et commerces des 
places de stationnement à durée 
limitée en journée.
◾ Aménager de nouvelles aires de 
stationnement proches du centre 
ancien associées à des continuités 
piétonnes sûres et confortables.

DOSSIER - 5
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/ EN PREMIER LIEU : 
LA RUE DU CHÂTEAU ET CELLES DU CENTRE-ANCIEN

/ LA SECONDE PHASE D’AMÉNAGEMENT : 
LA PLACE DE L’ÉGLISE

Le réaménagement de ces 
rues permettra d’y assu-

rer des cheminements sûrs 
et confortables pour tous, 
qui amélioreront la liaison 
du secteur de l'écoquartier 
du Castelet - collège Fran-
çois Mitterrand, avec notre 
centre-village.

Pour ce faire, la circulation des 
voitures dans la rue du Châ-
teau est passée à sens unique 
montant, donnant une place 
sécurisée aux piétons et autres 
usagers.

Des aménagements souples et 
temporaires y seront installés 
jusqu'à décembre, où com-
menceront les travaux sur les 
réseaux et sur la voirie. 

La voirie des rues du 
centre-ancien sera rénovée, 
avec la volonté de valoriser 
l’identité minérale de Clapiers 
et de préserver la desserte des 
habitations.

Dans la continuité de la première phase, l'idée est de requalifier le centre-ancien, qui est le cœur habité du vieux 
Clapiers, autour de l’église Saint-Antoine. Cela passe par une mise en valeur du patrimoine historique de Cla-

piers avec un sol en pierre calcaire en pied de façades dans le centre ancien, place de l’église et l'aménagement du  
parvis de l’édifice pour en faire un lieu de vie plus accessible.

LES ENJEUX

1 - Valoriser l’église Saint-Antoine et la place de 
l’église, symbole patrimonial de Clapiers. 

2 - Valoriser les rugosités existantes : émergences 
rocheuses, escaliers et appropriations du seuil des 
maisons. 

3 - Affirmer la fonction domestique des rues, pré-
server leur usage par les habitants et favoriser des 
modes de stationnements dédiés aux riverains.

Le passage de la rue de Vendargues à sens unique et sa rénovation visent à y créer des places de stationnement pour les 
habitants en proximité immédiate de la place de l’église, et à y apaiser le trafic, parfois trop rapide. La voirie de la rue du 
Calvaire sera également réhabilitée. Un nouveau "dépose-minute" sur la place de l’église permettra de déposer les enfants à 
proximité de l’école, en plus des places de la rue de Vendargues.

Plan de coupe de la place de l'église

PARTI PRIS 

1 - Les matériaux du secteur seront particulièrement qua-
litatifs : béton désactivé, pierre calcaire. 

2 - Les accotements au pied de façades seront traités en 
petits pavés de pierre calcaire, afin d’épouser les irrégulari-
tés des rochers et les pieds des façades.

3 - La bande circulée centrale sera réalisée en béton dé-
sactivé. Les accès aux habitations sont conservés. 

4 - Les stationnements sont conservés dès lors qu’ils 
permettent aux mobilités actives de circuler.

DOSSIER - 6 DOSSIER - 7
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infographie de la rue du Château

infographie de la plaCe de l'église - rue de Vendargues



RETROUVEZ L'intégralité du PROJET

sur notre site Web www.ville-clapiers.fr

/ LA TROISIÈME PHASE D’AMÉNAGEMENT : 
ALENTOURS DE LA MAIRIE ET RUE DES MOULIÈRES

/ LA DERNIÈRE PHASE D’AMÉNAGEMENT : 
L’ENTRÉE DU CŒUR DE VILLAGE

La Grand’rue Marie Lacroix, menant au parvis de la mairie, à la Maison des associations et au bas de la rue 
de Vendargues, ne permet aujourd’hui pas un cheminement piéton et cyclable serein en harmonie avec les 

véhicules automobiles.

Le travail sur le centre-village aboutira finalement au niveau de la porte vers le centre-ancien, la place Max 
Leenhardt. Ce lieu central de vie à Clapiers sera à terme et d’ici plusieurs années mis en valeur et améliorera 

le lien et la continuité entre l’Esplanade et le cœur du village.

LES ENJEUX

1 - Apaiser et valoriser l’espace public en aménageant 
une zone de rencontre qualitative et des continuités pié-
tonnes confortables, au profit de la découverte du vil-
lage. 

2 - Préserver le dynamisme clapiérois en maintenant 
les places de stationnement à proximité des commerces 
et en améliorant l’accessibilité. 

3 - Valoriser le patrimoine clapiérois : les perspectives 
remarquables sur le clocher, la présence du socle ro-
cheux, les parvis et jardins de maison.

LES ENJEUX

1 - Affirmer la place des mobi-
lités douces, réduire les vitesses 
des véhicules, apaiser l’espace 
public.

2 - Offrir des services et sta-
tionnements complémentaires, 
garantir des continuités pié-
tonnes confortables et sûres 
jusqu’au centre historique. 

3 - Affirmer l’écrin végétal et 
valoriser les vues sur le clocher 
de l’église, point de repère dans 
le paysage urbain.

PARTI PRIS 

1 - L’aménagement du coeur de ville se veut intuitif et graduel : les trottoirs sont 
traités en béton désactivé et amorcent l’aménagement dans le centre ancien.

2 - Pour réduire les vitesses, les gabarits des chaussées sont réduits en di-
mension et des plateaux traversant sont aménagés aux endroits sensibles. 

3 - De nouvelles poches de stationnement sont aménagées, des promenades 
piétonnes sûres et confortables sont créées. Des appuis vélo sont positionnés 
près des commerces et équipements.

4 - La place du végétal est affirmée : plantation d’arbres le long des trottoirs 
et valorisation de la végétation existante. 

Le principe d'une zone de rencontre permettra 
de générer un meilleur partage de la rue avec les 
mobilités actives et l’aménagement de nouvelles 
continuités piétonnes confortables, ouvrant la voie 
vers notre pittoresque clocher. 

PARTI PRIS 

1 - Les chaussées et trottoirs sont mis à plat pour faciliter 
la circulation des piétons mais aussi des cyclistes. Les ma-
tériaux peu contrastés et les gabarits resserrés des chaus-
sées affirment le caractère partagé des rues. 

2 - Les stationnements devant les commerces sont 
conservés mais requalifiés, pour s’adapter au gabarit de 
rue plus étroit. Des appuis vélo sont positionnés à proximi-
té des commerces et des équipements.
3 - Les matériaux choisis sont qualitatifs, mais aussi fa-
ciles à mettre en oeuvre pour la partie circulée, afin de limi-
ter le temps des travaux.

Un parvis sera aménagé pour l’Espace Culturel 
Jean Penso, de même qu’un parc urbain arboré 
bordé de larges terrasses au pied de la résidence 
Plein soleil. La capacité de stationnement de la 
place est préservée.

L’avenue Charles de Gaulle sera aménagée de part et d’autre de 
l’alignement de platanes afin d’y créer de larges cheminements 
piétons, devant les commerces notamment, guidés vers le centre 
par la perspective remarquable sur le clocher de l’église.

DOSSIER - 8 DOSSIER - 9
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infographie du parVis de la mairie depuis la grand'rue marie laCroix

©
Es

ki
s 

pa
ys

ag
is

te
s

©
Es

ki
s 

pa
ys

ag
is

te
s

Favoriser les accès aux commerces et aux services est un 
autre aspect important du cahier des charges : le centre-vil-
lage doit vivre ! Des arbres ainsi qu’une végétation arbustive 
accompagnés de bancs positionnés à l’ombre apporteront du 
confort aux usagers.
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SAVOIR ROULER A VÉLO (SRAV)

Dans le cadre de la promotion de l’usage des mobilités douces, la Ville de Clapiers a mis en œuvre le programme 
"Savoir rouler à vélo". Ce dispositif permet aux enfants des classes de CM2 d’être formés pour circuler en 

toute autonomie et en toute sécurité aussi bien sur les aménagements cyclables que sur la route. 

/  mobil ités douces

Les 3 classes de CM2 de l’école Vic-
tor Hugo ont suivi un apprentissage 
en 3 blocs dispensé par Montpellier 
Languedoc Cyclisme :
• Savoir pédaler : maîtriser les fon-
damentaux du vélo pour acquérir un 
bon équilibre tout en apprenant à 
conduire et à piloter son vélo correc-
tement : pédaler, tourner, freiner.
• Savoir circuler : découvrir la mo-
bilité à vélo en milieu sécurisé pour 
savoir rouler en groupe, communi-
quer pour informer les autres d’une 
volonté de changer de direction, et 
découvrir les panneaux du Code de 
la route.
• Savoir rouler à vélo : circuler en si-
tuation réelle pour apprendre à rouler 
en autonomie sur la voie publique et 
à s’approprier les différents espaces 
de pratique.

Le dispositif "Savoir rouler à vélo" (SRAV) a été initié par le Comité interministériel de la sécurité routière en janvier 2018 
avant de devenir un axe majeur du Plan vélo et mobilités actives en septembre 2018. La loi du 2 mars 2022 visant à démo-
cratiser le sport en France a ajouté le SRAV aux savoirs sportifs fondamentaux qui désigne "l’ensemble des connaissances, 
compétences et aptitudes susceptibles de permettre la pratique d’une activité physique ou sportive de manière autonome 
et en toute sécurité". Le SRAV est financé pour partie par le programme Génération Vélo et subventionné par Montpellier 
Méditerranée Métropole.

FAITES VOTRE DÉCLARATION EN MAIRIE

Depuis 1994, la Commune a été déclarée sinistrée à plusieurs reprises au titre des mou-
vements de terrain différentiels, consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 

sols.

Cette année encore, plusieurs administrés 
ont déclaré l’existence de problèmes liés à 
la sécheresse sur leur habitation. Si vous 
êtes dans le même cas, nous vous invitons 
à vous manifester le plus rapidement pos-
sible auprès des services municipaux.

MODE D’EMPLOI : 
↪ Adresser un courrier (sans photo) à l’at-
tention de M. le Maire avant le 25 janvier 
2024.
↪ Saisir votre compagnie d’assurance en 
parallèle.  

RECENSEMENT SÉCHERESSE

Nous saisirons, début d’année 2024, conformé-
ment aux directives préfectorales, les services 
de l’État d’une nouvelle demande de reconnais-
sance de l’état de catastrophe naturelle au titre 
de la sécheresse. Nous vous tiendrons informés, 
dans une prochaine publication, des suites qui 
seront données à notre requête. Les procédures 
sont en général très longues puisqu’il appartient 
au Préfet, à la suite de la demande formulée par 
la Commune, de saisir une commission minis-
térielle, laquelle statue sur la demande, au vu 
du rapport météorologique de Météo France, en 
fonction de critères techniques.

📍 Pour la dernière 
demande qui portait 
sur la période allant 
du 1er janvier au 31 
décembre 2022, la 
Commune de Clapiers 
a été reconnue en 
état de catastrophe 
naturelle.

UNE NOUVELLE PORTION DE PISTE CYCLABLE À L’ENTRÉE DE CLAPIERS

Dans le cadre de l’arrivée de la ligne 5 de tramway, la métropole de Montpellier et la commune de Clapiers 
travaillent sur la liaison multimodale entre le futur pôle d’échanges de Girac et notre village.

Le lien en navette est prévu, de même que l’aménage-
ment de continuités cyclables et piétonnes de qualité 
jusqu’à la médiathèque Albert Camus et l’esplanade 
Jean Jaurès. Sans oublier à partir de 2024 l’aménage-
ment sur la RM 65 d’un rond-point au niveau des Clo-
sades ainsi que d’une piste cyclable pour se déplacer 
plus facilement en vélo vers Castelnau-le-Lez.

La première nouveauté de cette mosaïque d’aména-
gements en matière de mobilités verra elle très pro-
chainement le jour au niveau du rond-point du Fes-
quet. Ainsi, les travaux menés par la Métropole ont 
commencé fin octobre pour la mise en place d’une 
large piste cyclable qui sécurisera les déplacements 
du rond-point du Fesquet à l’esplanade Jean Jaurès 
et la médiathèque Albert Camus. Mise en service pré-
vue d’ici la fin du mois de novembre !

A noter ! Fermeture prochaine de la trémie cyclable 
depuis la route de Montferrier vers Montpellier

NOTRE MÉTROPOLE CRÉE SA POLICE MÉTROPOLITAINE DES TRANSPORTS

Le 15 septembre dernier, Eric Penso, maire de Clapiers, était présent aux côtés de Michaël Delafosse, président 
de la métropole de Montpellier, de Hugues Moutouh, alors préfet de l’Hérault, et de plusieurs maires de la mé-

tropole, à l’occasion du lancement officiel de la police métropolitaine des transports.

Dans la perspective de favoriser l’usage de mobilités douces, 
peu polluantes, et notamment les transports en commun, il 
est important que les collectivités locales s’engagent pour 
proposer un service fiable et sécurisé, qui incite à se dépla-
cer autrement qu’en voiture. Constituée à terme de 42 poli-
ciers, la Police Métropolitaine des Transports protégera les 
usagers des incivilités et actes de délinquance, afin de ren-
forcer la confiance dans le système de transports en com-
mun publics, et gratuits pour tous les habitants de la métro-
pole à partir du 21 décembre 2023. Les équipes assureront 
la sécurité au quotidien sur les 4, et prochainement 5, lignes 
de tramway et les 42 lignes de bus. À terme, elles intervien-
dront 7 jours sur 7, sur les 31 communes de la métropole.

La TaM a annoncé que la trémie cy-
clable, le tunnel permettant de traverser 
par en dessous la RM 65 pour aller et 
venir entre le secteur d’Agropolis et la 
médiathèque de Clapiers plus rapide-
ment, sera fermée en fin d’année 2023.

Cette fermeture est inévitable dans le 
cadre des travaux de la ligne 5 qui per-
mettront à l’horizon 2025 l’aménage-
ment d’une voie verte entre le terminus 
du tramway à Girac et notre village de 
Clapiers.

Pendant le temps de cette fermeture, il 
faudra donc, depuis la médiathèque Al-
bert Camus, emprunter la nouvelle piste 
cyclable la reliant au rond-point du Fes-
quet, et récupérer la piste cyclable vers 
Agropolis via le rond-point.

📍
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE - 12 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE - 13

budget part ic ipat if
AUX ARBRES CITOYENS !
PLANTATION D'UNE MICRO-FORÊT URBAINE

Le 24 novembre prochain, une micro-forêt urbaine va être implantée sur le site du skatepark. Ce projet de plan-
tation est un des projets lauréats du budget participatif 2022. Il consiste à planter 1 800 arbres sur une surface 

de 600 m² selon la méthode Miyawaki. Cette méthode est, depuis une dizaine d’années, très répandue dans le nord 
de la France, en Belgique et aux Pays-Bas. 

L’implantation de ce type de mi-
cro-forêt en région méditerra-
néenne est très récente (moins 
de 3 ans), une part d’expérimen-
tation sera donc reliée à ce projet 
qui sera suivi avec attention par 
des naturalistes. L’accompagne-
ment à la réalisation de ce projet 
est assuré par Urban Forest : 
urban-forests.com

# LES OBJECTIFS 
• Installer un ilot de fraicheur 
dans un lieu très minéralisé (route, skatepark, city stade, parking)
• Fournir un habitat favorable à la petite faune indigène (insectes, 
reptiles, oiseaux).
• Améliorer le cadre de vie d’un lieu très fréquenté par les familles 
et la jeunesse
• Créer un espace végétalisé sous forme de chantier participatif 
pour favoriser le lien social et créer un lien entre les Clapiérois et 
cette micro-forêt

# LES BÉNÉFICES ATTENDUS 
D’UNE MICRO-FORÊT 
• Amélioration de la qualité de l’air
• Atténuation du bruit de la route
• Protection du sol contre les risques d’érosion et d’inondation
• Stockage des émissions de carbone
• Embellissement paysager

# EMPLACEMENT
Le site du skatepark a été sélectionné parce qu’il offre plusieurs 
avantages : 
• Coupure paysagère et antibruit avec la RM 65
• Site communautaire et recevant beaucoup de public, 
• Accès à l’eau (compteur existant)
• Accessibilité du chantier pour les engins

# ASPECT PARTICIPATIF
L’impact sociologique de ces 
plantations est également 
important, car il repose sur 
la participation des citoyens 
aux plantations. Nous avons 
privilégié la participation des 
élèves de l'école élémentaire 
Victor Hugo parce que cette 
micro-forêt est un leg pour 
les générations futures et 
qu’ils seront les mieux for-
més pour en prendre soin.

Les classes de Mesdames Martinez, Idir, Malé-
cot, Thumloup, Paris et Rousset ainsi que celle de  
M. Catala se succéderont toute la journée, 

soit près de 180 élèves 
pour un ratio de 

10 arbres plantés par élèves.

Cette micro-forêt deviendra donc un support édu-
catif et pédagogique pour les enseignants pendant 
les années à venir, avec la mise en œuvre d’un suivi 
scientifique élaboré en coordination avec le service 
Transition écologique de la Commune.

Le suivi d’évolution de la micro-forêt sera assuré 
par un comité de pilotage regroupant techniciens, 
élus, et citoyens déjà engagés dans le Comité de 
Projet Biodiversité.

+ D'INFOS : 
Cyrille Triozon : 
transition.ecologique@ville-clapiers.com 
☎ 04 67 55 90 17  ☎ 06 88 82 24 72

©Urban forest

Développée par le botaniste japonais 
Akira Miyawaki, expert en écologie ré-
trospective, la méthode consiste à re-
créer un peuplement très dense d’arbres 
d’essences indigènes adaptées au sol et 
aux conditions climatiques locales sur le 
modèle des forêts natives : 
❇ Densification de la plantation entre 
3 et 5 arbres au m² disposés aléatoire-
ment.
❇ Proximité pour favoriser un meilleur 
enracinement, une croissance plus ra-
pide, et permettre aux arbres une coo-
pération par leur réseau racinaire afin 
d’être plus résistants aux aléas clima-
tiques, et de se porter assistance en cas de maladie ;
❇ Les essences vont de l’arbuste des bocages aux arbres 
de canopée pour une occupation optimale de l’espace ver-
tical et un plus grand stockage de carbone.

VOUS ÊTES INVITÉS À
UNE PRÉSENTATION DU PROJET 
ET DE LA MÉTHODE MIYAWAKI

animée par Nicolas de Brabandere 
d’Urban Forest

 Mercredi 22 nov.
à 18 h, salle Jean Malige 

Espace Culturel Jean Penso 

La méthode MIYAWAKI ? 
KESAKO ?
https://urlz.fr/nOhs

L’interaction entre les plantes et 
les synergies qu’elles développent 
entre elles favoriseront un déve-
loppement rapide. Une intervention 
humaine sera nécessaire pendant 
les trois premières années pour 
arroser et retirer les adventices et 
graminées qui pourraient pousser 
et concurrencer les jeunes plants en 
évolution.

Les forêts seront indépendantes, 
sans maintenance, sans produits 
chimiques ni fertilisants artificiels, 
sauvages et natives, et soutiendront 

la biodiversité locale au bout de seulement trois à 
six ans, d’après les expériences réalisées notam-
ment au Japon, dont les forêts sont globalement 
similaires à celles qui poussent en France. 
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UNE NOUVELLE FORMULE DU BUDGET PARTICIPATIF EN RÉFLEXION POUR 2024 !

CITY STADE

SKATEPARK

Le Budget participatif est un dispositif de participation citoyenne, permettant aux Clapiérois de proposer puis de suivre 
la réalisation d’actions de proximité et de projets d’intérêt général pour la commune grâce à un budget voté par le 

Conseil municipal. Il a été mis en place à Clapiers en 2017 et notre Commune est pionnière en la matière dans la région !

La plantation à venir de la micro-forêt 
urbaine, dans la lignée de l’aire de jeux 
de l’esplanade ou du pumptrack, est un 
bel exemple de créativité et d'énergie 
citoyenne qui se transforment en projet 
de politique publique porté par l’action 
communale. Aujourd’hui, et après des 
années de projets variés et contribuant 
à développer le bien-vivre à Clapiers, le 
constat est fait que cet outil majeur de 

la démocratie participative clapiéroise 
doit évoluer et se réinventer pour trou-
ver un nouvel écho auprès des habi-
tants, et continuer d’apporter de l’inno-
vation citoyenne au bénéfice de la vie 
du village. En conséquence, la décision 
a été prise de ne pas réaliser d’appel 
à projet cette année, pour donner à la 
réflexion en cours sur l’amélioration du 
Budget participatif le temps d’aboutir et 

les moyens de proposer aux Clapiérois 
une formule innovante et revisitée en 
2024. Cette phase de transition de l’un 
des fleurons de la Commune en matière 
de démocratie participative permettra 
par ailleurs aux services municipaux 
de parachever les derniers projets de 
l’édition 2022 qui n’ont pas encore été 
mis en œuvre : la table d’orientation et 
le balisage d’un parcours VTT.

RÉUNION PUBLIQUERÉUNION PUBLIQUE



VIVRE ENSEMBLE - 14 CULTURE - 15

INSCRIPTIONS - PLACES LIMITÉES
Yoan Maurici : 04 67 55 80 60
☎ convivialite@ville-clapiers.com  

DES ATELIERS POUR NOS SENIORS

Le service Vie de la cité propose deux rendez-vous d’animation aux plus de 65 ans pour ce 
mois de novembre. Il s’agit d’une séance de sophrologie et d’un temps pour jouer ensemble.

/  v ivre ensemble

/ JOUONS ENSEMBLE / SOPHROLOGIE 

DE NOUVELLES VENUES DANS LES SERVICES MUNICIPAUX 

GRATUIT

Réservé
 au plus de 

65 ans

Jeudi 16 nov. 
16 h, Salle Georges Dezeuze

Jeudi 23 nov.
14 h 30 - 15 h 30, 

Salle multiactivités - Espace Cult. J. Penso

Pourquoi avons-nous besoin de jouer ?
Si on ne joue pas, l'esprit se mécanise, les 
émotions s'assèchent. Or, le jeu est une 
véritable source d'énergie, pleine d'émo-
tions positives : la joie, la surprise, l’émer-
veillement… Retrouvons-nous pour jouer 
ensemble. Vous pouvez venir avec vos 
propres jeux, qui seront à coup sûr une dé-
couverte pour les autres participants. Un 
goûter partagé clôturera cette après-midi 
récréative.

La sophrologie est une méthode psychocorporelle, exclusive-
ment verbale, qui propose de vivre de manière plus équilibrée 
dans son corps et dans sa tête. Cette discipline utilise un en-
semble de techniques qui permet à chacun de mobiliser ses 
ressources et de développer ses capacités en fonction de ses 
besoins. Cet entraînement du corps et de l'esprit s'appuie sur 
des exercices de respiration, de légers mouvements corporels 
et de visualisation. Séance dispensée par Séverine Sinico, so-
phrologue.

LOISIRS SENIORS

PATRIMOINE

MAIRIE

Notre commune accueille depuis peu de nouveaux agents, 
en charge d’enjeux stratégiques pour l’action municipale. 

Nous souhaitons la bienvenue à Karine Martinetto, notre nou-
velle gestionnaire des ressources humaines. Elle apporte à nos 
services son sens du relationnel et l’expérience acquise dans 
ce domaine comme chef de service à la Communauté de com-
munes du Clermontais. Bienvenue également à Valérie De-
groisse, qui nous vient de la Direction Départementale du Terri-
toire de la Savoie et devient responsable du service Urbanisme 
qu’elle fait bénéficier de ses solides compétences. Par ailleurs, 
en raison du départ à la retraite de Sylviane Leguillon, Nicolas 
Gay, son adjoint depuis plusieurs années, prend la direction du 
service Enfance-Jeunesse. Amandine Borgetto lui succède à la 
direction de l’ALP/ALSH Harmonie. Nous souhaitons donc une 
belle et longue retraite à Sylviane, ainsi qu’à Nicole Bouchez, 
agent de service au restaurant scolaire de l’école maternelle 
depuis de longues années. Elles l’ont bien méritée !

©storyset

/  culture

LES LOUSTICS DU PIC AU SÉNAT POUR VALORISER LA CANDIDATURE 
DE MONTPELLIER-SÈTE CAPITALE EUROPÉENNE DE LA CULTURE 2028 !

Dans le cadre de deux résidences de création l’année dernière, l’association de musique les Loustics du Pic, 
fanfare Clapiéroise regroupant des musiciens de 7 à 20 ans, a composé un "hymne européen de la jeunesse du 

bassin de vie Montpellier-Sète". Cette création, restituée au public en décembre 2022, représente leur vision de 
notre région et de l’Europe et accompagne depuis lors la candidature de Montpellier 2028.

Alors que le verdict de cette 
aventure vers le statut de capi-
tale européenne de la culture en 
2028 sera connu le 13 décembre 
prochain, coup de projecteur 
sur le récent séjour à Paris des 
Loustics du Pic dans le cadre 
de la candidature, pour y porter 
l’énergie créatrice qui infuse au 
sein de notre territoire !

Symbole fort, l’association cla-
piéroise a été reçue dans un 
premier temps au Palais du 
Luxembourg, siège du Sénat, 
l’institution parlementaire ayant 
pour mission d’assurer la repré-
sentation des collectivités terri-
toriales de la Ré-
publique. Hussein 
Bourgi, Sénateur 
de l’Hérault, leur 
a fait l’honneur 
de les recevoir et 
de les guider en 
personne à la vi-
site du Palais, et 
ce jusque dans 
l’hémicycle, où est débattue 
quotidiennement la législation 
de notre pays. Cette visite s’est 
achevée dans les salons de 
la questure du Sénat, où Les 
Loustics du Pic ont dévoilé leur 
répertoire musical et performé 
leur hymne européen de la jeu-
nesse.       Valérie Degroisse                 Karine Martinetto

Accompagnés par Eric Penso au titre de son mandat de vice-président de la mé-
tropole de Montpellier délégué à la Culture, et Christophe Durand, vice-président de 
l’agglopôle de Sète délégué au Rayonnement culturel, les Loustics du Pic sont ensuite 
rendus à la 90e édition de la fête des Vendanges de Montmartre. 

Nos jeunes artistes 
y ont été accueillis 
par Eric Lejoindre, 
maire du 18e arron-
dissement de Paris, 
et ont joué devant 
un public très nom-
breux et conquis par 
l’énergie et le talent 

de la fanfare clapiéroise. Au 
cœur de Paris, ce fut un beau 
moment d’unité sous les cou-
leurs de la candidature col-
lective de notre territoire pour 
être capitale européenne de la 
culture. En résumé, deux jours 
d’une belle aventure !

GÉRER LE PATRIMOINE COMMUNAL, C’EST FAIRE DES CHOIX

Le Conseil municipal a pris la décision 
largement majoritaire de mettre en 

vente le presbytère, situé dans la rue 
de la Cantonade. La remise à neuf de 
ce bien, dans la conjoncture actuelle 
quant aux prix des matériaux et de 

l’énergie, représenterait des frais parti-
culièrement élevés pour la commune, 
qui n’a pas vocation à être gestionnaire 
de biens immobiliers. La vente de ce 
bien vacant permettra d’investir sur 
des projets structurants pour la quali-

té de vie à Clapiers. A commencer par 
l’aménagement du centre-village, la ré-
novation de nos équipements sportifs 
et scolaires, la rénovation thermique 
des bâtiments communaux.

Discours au coeur de Montmarte avec 
le vice-président de l'agglopole de Sète
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/  RéTRO
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1 279 COUREURS 
SE SONT ÉLANCÉS 
CONTRE LE CANCER

Avec l'aide des 45 bénévoles 
et des partenaires, Clapiers 

contre le cancer a accueilli 1279 
participants autour de la marche 
et de la course à pied. Cette mati-
née bien ensoleillée a débuté par 
un canicross avec 60 participants !  
Les coureurs sont ensuite partis 
comme des flèches vers le massif 
du Baillarguet guidés par des béné-
voles enthousiastes, et sous le signe de la convivialité (fanfare avec les Loustics du Pic, démonstration de swing et capoeira, 
"food-trucks", jeux d’enfants…). Record battu avec cette 12e édition : 12 300 € récoltés ! La somme a été reversée à 100 % à 
la Ligue contre le cancer de l’Hérault (pour la prévention, la recherche et l’accompagnement aux malades). Une belle journée !

©
Cl

ap
ie

rs
 c

on
tre

 le
 c

an
ce

r
©

Cl
ap

ie
rs

 c
on

tre
 le

 c
an

ce
r

©
Fr

an
ci

s 
Ba

rt
h

©
Ju

lie
n 

Br
en

ey

Ce dimanche 25 septembre, une 
belle journée ensoleillée sur 

l’Esplanade a fait la part belle aux 
confitures maison. Exposées pour 
la dégustation, 18 confitures ont été 

testées et "retestées" par les gour-
mands. Haut la main, c'est "l'Aloe 
vera" qui a obtenu le plus de suf-
frages. En 2e arrivait un bocal "citre 
orange confite" avec des produits  

24/09

ON FÊTE LE MARCHÉ AVEC GOURMANDISE

ENTRE CHANSONS ET VICTOIRE DES BLEUS, 
LES VENDREDIS DE L’ÉOLIENNE TERMINENT LA SAISON EN BEAUTÉ

En conversion 
bio, les dernières 
parcelles de 
vignes urbaines 
de notre village 
entre le stade 
Hélios Guijarro et 
l'écoquartier du 
Castelet ont été 
vendangées à la 
main. Une récolte 
à l'ancienne deve-
nue une rareté ! 

24/09

Tiercé gagnant pour les meilleures confitures : 1er Maëlle Netillard - 2e : famille Ribes - 3e ex equo : famille Fanjaud et Anaïs Netillard
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Pas moins de 600 personnes se sont retrouvées le 6 octobre sur l’esplanade Jean Jaurès pour partager un 
moment convivial et de détente à l’occasion de la dernière édition 2023 des "Vendredis de l’Éolienne". 

6/10La soirée a été rythmée par un karaoké géant, le must de l’am-
biance musicale, animé orchestré par la compagnie Essential 
Event. "Les enfants de la nuit" d'Opus Corpus ont lu leur avenir 
aux passants. Un spectacle sur mesure pour chaque spectateur 
fasciné par les qualités d'improvisation des comédiens. Certains 
se sont même fait tatouer le sigle du spectacle "Les enfants de la 
nuit". Entre réflexion, suspens, réalité ou mythe… Les "food trucks" 
étaient là pour satisfaire aux petites et grandes faims, d’autant plus 
que la retransmission du match de rugby France-Italie a sérieu-
sement mis le public en appétit avec la qualification de nos Bleus 
pour la phase finale de la coupe du monde ! Merci au "wine truck" 
"Dégustez Sud" à l’origine de cette projection sur écran géant. Les 
tout-petits n'ont pas été oublié avec la structure gonflable de notre 
ami Vival ! Nous vous donnons rendez-vous au printemps 2024 
pour la reprise des Vendredis de l’éolienne.

100 % clapiérois (excepté le sucre) et en 3e 
position, deux ex aequo "framboise mure" 
et "citron bergamote". Les gagnants ont 
été récompensés par la Municipalité avec 
distribution de cadeaux.
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ENVOLÉ LE BUDGET PARTICPATIF !
En 2023, les citoyen.ne.s clapierois.e.s  n’ont pas été sollicité.e.s  par la mairie pour proposer de projets au budget 
participatif. Exit au moins pour cette année le fleuron de la démocratie participative à Clapiers ! Le budget participatif a 
pourtant marqué positivement son empreinte dans la commune avec les jeux pour enfants, le pump track, les boites à 
livres par exemple. Certes des couacs sont à déplorer comme la sécurisation de la rue des écoles passée aux oubliettes 
ou la fresque coquelicots au coût prohibitif et déjà dégradée… Certains projets ont été enterrés alors qu’ils remplissaient 
les critères pour être proposés au choix citoyen. Pour quelles raisons  avoir supprimé cette action  démocratique de 
proximité? la majorité n’a pas jugé bon d’en informer les habitant.e.s. La méthode et les règles établies ont sans doute 
besoin d’être revisitées. Profitons en pour travailler ensemble avec les citoyen.ne.s sur le sujet et redonner du souffle au 
budget participatif.

« GRAND MANUEL DE GREENWASHING » !?
Le Clap’Infos se repeint en vert. Le ton est donné à grand renfort de « Notre transition écologique ». A la lecture, on 
découvre le creux des propositions, les redites voire les impostures. Ainsi le rond-point Samuel Paty devient un argument 
en faveur de la Transition… Il fallait oser !
Le budget participatif omet de donner des nouvelles du projet « Rues scolaires » : tout va très bien Madame la Marquise !
Quant au bilan carbone communal à 15 k€… 3 ans déjà et aucun résultat ! Ah si, « la chaudière-bois des écoles »…, citée 
à plusieurs reprises. Cette réduction des émissions de CO2 (26 tonnes) est annulée par les nombreux arbres sacrifiés, 
l’achat d’un pick-up neuf, le rond-point à 350 tonnes CO2éq, etc.
L’Atmosphère s’en souviendra !
La Municipalité n’est pas à la hauteur des enjeux : cela saute aux yeux.
Le GreenWashing est à la politique ce que le ketchup est à la gastronomie : plus la couche est épaisse, plus on a de choses 
à cacher.

M. Chastaing - F. Dahmane - V. Meynier - J.J. Lacor - F. Fort

/  tr ibune l ibre

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE MINORITAIRE           "Ensemble et autrement à Clapiers"

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE MINORITAIRE           " Clapiers démocratique, écologique et solidaire"

GROUPE :

GROUPE :

TRIBUNE LIBRE - 18

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE DE LA MAJORITÉ       "Clapiers 2020, la passion d’agir ensemble"
GROUPE :

LA MAJORITÉ MUNICIPALE AGIT 
POUR LE DÉPLOIEMENT DE LA VIDÉOPROTECTION
Lors du Conseil municipal du 13 mars 2023, le groupe majoritaire a voté pour "approuver le principe de l’installation d’un 
système de vidéoprotection sur le territoire communal". Nous y sommes bien favorables, et au travail pour avancer sur ce 
dossier.
Les conseillers municipaux de l’opposition ont voté contre, ou se sont abstenus, car pour citer l’un d’entre eux "tout montre 
que ça ne sert rien". Nous ne sommes pas de cet avis. Un déploiement raisonné de caméras donnera à la police et à la 
gendarmerie un nouvel outil pour résoudre d’éventuels faits de délinquance. Si Clapiers est une commune tranquille, se 
doter en vidéoprotection ne peut que contribuer à préserver cela.
Nous avons donc obtenu l’autorisation de la préfecture et une subvention à hauteur de 40 % de l’opération pour le budget 
2024. Le déploiement de caméras de vidéoprotection, aux entrées et sorties de la commune, sera donc lancé dès l’année 
prochaine. Nous agissons pour votre tranquillité.

SOLIDARITÉ

DON DE SANG

Mer. 15 nov.
De 14 h 30 à 19 h 30
Salle Jean-Louis Barrault
Complexe Sportif et Culturel

👉 Prenez rendez-vous : https://efs.link/9Gfdv

11 NOVEMBRE : 
RASSEMBLONS-NOUS EN MÉMOIRE 
DE TOUS LES SOLDATS MORTS
POUR LA FRANCE

Le maire, Eric Penso, et l’Union des anciens com-
battants (UNC) vous convient à la cérémonie du  

11 novembre. Ils déposeront une gerbe devant le mo-
nument aux morts, ainsi que devant les trois autres 
stèles mémorielles de la Commune.

COMMÉMORATION

/ UN PEU D’HISTOIRE
Appelé Grande Guerre, le conflit mondial de 1914-1918  
marque un tournant dans l'histoire. Jamais une guerre 
n'avait fait autant de victimes en si peu de temps. Le bi-
lan est lourd : entre 15 et 20 millions de morts. 

/ L'ARMISTICE DE 1918  
Le lundi 11 novembre 1918, la bonne nouvelle se répand. 
Le traité d'armistice est signé entre l’Allemagne, le pays 
vaincu et les pays vainqueurs, appelés les Alliés (France, 
Belgique, Grande-Bretagne, Russie, États-Unis…). Il met 
fin aux combats en France. En hommage aux soldats, 
des milliers de monuments aux morts seront édifiés 
dans les villes et les villages... Le 11 novembre est de-
venu un jour de mémoire pour toutes les générations de 
soldats tombés au combat, un hommage à l'ensemble 
des vétérans.

/ DÉROULEMENT DE LA CÉRÉMONIE :
�  10 h : Dépôt des gerbes sur les stèles de la ville 
�  11 h : Cérémonie au monument aux morts
�  Le verre de l’amitié sera servi à l’issue de la cérémonie

Sam. 11 nov.
à 11 h 

devant le monument aux morts

Sam. 4 nov.
à partir de 13 h 30

Esplanade Jean Jaurès

SPORT

21e FOULÉES DE L’ÉOLIENNE

Les Coureurs de l'éolienne organisent des courses 
"nature", de 8 et 14 km, ainsi que des courses en-
fants.

📌 13 h 30 - 14 h 15 : 
départ des courses enfants
📌 15 h : courses adultes.

Pour le plaisir ou pour la 
performance, seul ou avec 
des amis, nous vous atten-
dons nombreux pour pro-
fiter des paysages magni-
fiques qui environnent notre 
village et ce dans une am-
biance festive et conviviale !  
Le 8 km se déroule prin-
cipalement sur de petites 
routes et pistes. Le 14 km 
comporte plus de 60 % de 
monotraces.

# TARIFS :  8 km : 10 € - 14 km : 15 € 
Course enfants : 1 €.
# INSCRIPTIONS SUR 
www.endurancechrono.com   
Certificat médical obligatoire.
# COURSES ENFANTS : inscriptions sur place, de 
11 h à 13 h. Le certificat médical est obligatoire 
pour les catégories benjamins et minimes.
# CIRCULATION PERTURBÉE dans le secteur Es-
planade, médiathèque et chemin du Martinet. 
Suivre les déviations.

+ D’INFOS 
🌐 lescoureursdeleolienne.blogspot

©Jean-Michel Ceas
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MÉDIATHÈQUE A. CAMUS

LE MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 
Depuis 2000, le documentaire est à l'honneur 
au mois de novembre. Le Mois du doc est un 
rendez-vous incontournable pour découvrir 
des films et échanger ses idées sur le monde !

/ PROJECTIONS 
  Film d’animation : "Flee !", de Jonas Poher Rasmussen
Samedi 4 novembre, à 15 h. TOUT PUBLIC
  Projection du films documentaires : 
◾ "Retour à Reims (Fragments)", de Jean-Gabriel Périot 
Samedi 18 novembre, à 15 h. TOUT PUBLIC 
◾"We are coming, Chronique d’une révolution féministe", 
de Nina Faure.
Samedi 25 novembre, à 15 h. TOUT PUBLIC

/ LES COULEURS DE LA VOIX 
Du 7 octobre au 21 décembre, en famille, 
entre amis ou en solo, vous êtes invités à 
entendre les voix des auteurs, créateurs, mu-
siciens, et à faire entendre la vôtre à travers 
une serie de rencontres, d'ateliers, d'expéri-
mentations ! 

   Atelier numérique 
"Re-Doublons ! Ateliers doublage décalé", par Willy Guinedot
Mercredi 15 nov., à 14 h. A PARTIR DE 9 ANS (sur inscription) 
   Concert "Avalon Bloom (Rock alternatif) & Loons".
Vendredi 17 novembre, à 20 h. TOUT PUBLIC 
   Projection-restitution  
"Re-doublons ! Atelier doublage décalé", par Willy Guinedot
Samedi 2 décembre, à 10 h 30. TOUT PUBLIC

/ LE FESTIVAL SUD DE SCIENCE  
Festival du film scientifique qui offre au grand 
public, un moment unique de projections de 
films scientifiques longs-métrages, suivies 
de discussions avec des chercheurs.  
      Projection d'ouverture : 
"Amazonie brésilienne, un autre regard", de Émile Rozand
Mercredi 29 novembre à 18 h 30. TOUT PUBLIC
  Projection 
"Chauve-souris : alliée ou ennemie ?", de Raphaël Hitier
Samedi 2 décembre à 15 h. TOUT PUBLIC

/ ET BIEN D’AUTRES ANIMATIONS 
     Heure du conte par l’association Lire et Faire Lire.
Les mercredis 15 et 22 novembre, à 17 h 30
A PARTIR DE 4 ANS (sur inscription)
     Salon de lecture  
Vendredi 17 novembre à 17 h 30. TOUT PUBLIC
     Atelier créatif : "Kuro222"
Samedi 18 novembre, à 14 h
A PARTIR DE 7 ANS (sur inscription)  

+ D’INFOS 
☎ 04 67 56 46 20

 🌐 mediatheques.montpellier3m.fr

ENTRÉE
LIBRE

Véritable moment de convivialité et de 
partage, l’association AAPN34, pour 

son clap de fin, vous propose la diffusion 
d’une dizaine de diaporamas insolites. Il 
s’agit de montages vidéo réalisés par les 
membres du club Image à partir de pho-
tographies personnelles agrémentées de 
sons et d'images animées.

PROGRAMME COMPLET
www.ville-clapiers.fr (Agenda)

Ven. 3 nov. 
20 h 15
Salle Jean Malige

Ven. 24 nov. 
18 h 30
Salle Georges Dezeuze

Jeu. 16 nov. 
20 h 30
Maisons des associations

DIAPORAMAS

SOIRÉE AUDIOVISUELLE L’INSTITUT OCCITAN DE CULTURA  
QU’ES AQUÒ ?

CINÉ DU DIMANCHE DES TABLEAUX 
RICHE EN COULEURS

ACCUEIL DES NOUVEAUX CLAPIÉROIS
CAFÉ OC

CINÉMA EXPOSITION

BIENVENUE

(O’C) Occitan à  Clapiers vous propose un café oc 
sur l’institut Occitan de Cultura ou CIRDOC. Il a été 
créé en 2019 et a son siège à Béziers. Qui est-il ? 
Quels services offre-t-il ? Comment ? Ce sera l’oc-
casion de l’apprendre…

📅 Dim. 12 nov.
🎥 17 h : Bernadette
Comédie de Léa Domenach (1 h 32)
Avec Catherine Deneuve, Denis Podaly-
dès, Michel Vuillermo
🎥 19 h 30 : La petite
Drame de Guillaume Nicloux
Avec Fabrice Luchini, Mara Taquin, Maud 
Wyler  (1 h 33)

📅 Dim. 26 nov.
🎥 17 h : Les Trolls 3 
Film d'animation 
de Tim Heitz et Walt Dohrn (1 h 31)
🎥 19 h 30 : Nouveau départ  
Comédie de Philippe Lefebvre
Avec Franck Dubosc, Karin Viard, Clotilde 
Courau (1 h 40)

Tarifs : 4 € 
Carte 10 entrées : 35 €

Salle Jean Malige 
Espace Culturel Jean Penso

Du 17 au 19 nov.
10 h-13 h & 14 h-19 h

Maisons des associations

Michelle Pastor est une talentueuse artiste peintre 
clapiéroise autodidacte qui peint depuis l’âge de 

douze ans. Après 10 ans de pratique de l'aquarelle, 
elle se lance dans l'huile et l'acrylique. Sa technique 
au couteau dite "figurative contemporaine" est ma-
riée à des sables, papiers de soie, tissus et autres. 
Après une carrière de chimiste, elle se consacre plei-
nement à la pein-
ture et expose 
depuis plusieurs 
années dans la 
région. Elle com-
plète depuis peu 
ses peintures de 
poteries, particu-
lièrement orien-
tées vers l’art de 
la table. 

Eric Penso, maire de Clapiers, le Conseil municipal 
et le Conseil Municipal Jeunes accueillent officielle-

ment les nouveaux arrivés à Clapiers dans un moment de 
convivialité pour leur souhaiter la bienvenue ! Un moment 
privilégié pour rencontrer vos élus, discuter et leur poser 
vos questions éventuelles. Ce sera également l’occasion 
d’échanger avec les nombreux représentants d’associa-
tions de Clapiers qui seront présents, pour en apprendre 
plus sur le tissu associatif clapiérois, autour d’un verre de 
l’amitié offert par la Municipalité ! 

+ D'INFOS ?
📧 convivialite@ville-clapiers.com
☎ 04 67 55 80 60

Vous venez d’emménager 
dans notre beau village ?

Il nous est très difficile 
de répertorier

 tous les nouveaux arrivants. 
Si vous venez de vous installer 

cette année à Clapiers
 et que vous n’avez pas reçu d’invitation, 

n’hésitez pas à vous joindre à nous 
pour cette soirée conviviale.
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NAISSANCE

Bienvenue aux sourires de 
▫ Léon LAGARRIGUE, le 17/08/2023 
▫ Léon LANGLOIS, le 08/09/2023
▫ Mattéo TACCHINI, le 12/09/2023
et nous adressons tous nos voeux 
à ses parents et famille.

MARIAGE
 
Se sont unis dans notre Commune 
S Jérôme MARTINEZ & Séverine MAYER, le 22/09/23
S Alicia NIETO & Thomas OLIVIER, le 30/09/23
S Philippe FOULON & Brigitte BALDY, le 07/10/23
et nous leur adressons toutes nos félicitations.

DÉCÈS

Nous partageons la peine des familles de 
▫Nadine CITERNE, épouse MACCOTTA,
le 13/09/23
▫Francis FOURNIER, le 14/09/23
▫Odette CAMPROUX, veuve PETIT, le 26/09/23
▫Daniel PUECH, le 28/09/23
▫François SCHANEN, le 29/09/23
▫Aimé CHARDES, le 06/10/23
▫Silvia GARSIA, veuve BADINA, le 06/10/23
▫André CARON, le 11/10/23
et leur adressons nos sincères condoléances.

COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE

UNE FOIS QUE TU SAIS LE PÈRE NOËL 
SERA PRÉSENT SUR LES MARCHÉS

Cette collecte est cruciale pour nous, car elle correspond 
à 1/10 de nos approvisionnements annuels. Ces dons sont 
collectés pour les besoins du Point de solidarité alimentaire 
de notre commune. Les bénévoles du réseau de Clapiers se 
mobilisent avec dévouement et sans compter leur temps pour 
organiser cet évènement. Mais nous manquons toujours de 
bras. Dans cette période difficile et ce contexte de diminution 
du pouvoir d'achat, la solidarité est plus que jamais néces-
saire. Nous avons besoin de vous. 

Vous avez 2 h à nous consacrer pour participer 
à cet élan de générosité ? 
Venez nous rejoindre et vous aussi, participez à la collecte du 
vendredi 24 au dimanche 26 novembre comme dans plus de 
9 000 magasins en France...

CONTACT : Nathalie Aubard 
☎ 04 67 55 80 65 -  📧 ccas@ville-clapiers.com

Nos élus et les membres du CMJ seront également mobilisés 
pour accueillir les dons lors de ce week-end solidaire.

NOV.

NOV.

NOV.

SOLIDARITÉ

PROJECTION FESTIVITÉS

Du 24 au 26 nov. 
aux portes de vos magasins

Sam. 25 nov. 
18 h-19 h 30
salle Jean Malige Ven. 1er déc. 

à partir de 19 h
Esplanade Jean Jaurès

Les banques alimentaires font appel à la générosité du 
grand public à l'occasion de la Collecte nationale de 

denrées alimentaires. 

"Une fois que tu sais" : film docu-
mentaire d'Emmanuel Cappelin sur 
la prise de conscience des impacts 
du réchauffement climatique et le 
cheminement du réalisateur dans 
sa quête de réponses/solutions.
La projection sera suivie d'une 
discussion et d'un apéro partagé 
(chacun apporte quelque chose à 
partager...ou pas). Entrée libre. Par-
ticipation au chapeau. 

+ D’INFOS : 
 clapiersentransition@lilo.org

Sam. 25 nov.
21 h

Salle Georges Dezeuze
Espace Culturel Jean Penso

CONCERT

LA MÉLODIE DU RYTHME ET DU SWING  

Hugo Guezbar, jeune guitariste originaire de Montpellier 
étonne par sa maturité musicale et son jeu. A 18 ans, il s’est 
fait remarquer en réalisant l’ouverture du festival Django Rein-
hardt 2018 et enregistre aux côtés de grands noms du jazz 
français (Costel Nitescu, Dominique di Piazza….)
Vittorio Silvestri est un musicien de jazz italien aujourd’hui ins-
tallé dans le sud de la France. Il travaille actuellement avec 
divers artistes romains. Guitariste confirmé, au style élégant, il 
combine interprétation et composition. Il consacre également 
une partie de son temps à l’enseignement au sein de l’école 
Jam de Montpellier.
Leur répertoire rendra hommage aux grands guitaristes 
(Django Reinhardt Wes Montgomery, Joe Pass), aux grands 
du jazz tout court (Miles Davis, Wayne Shorter, Sonny Stitt ou 
encore Freddy Hubard ) ou bien encore en se baladant à tra-
vers d’autres grands classiques : (Beatles, grands standards 
américains). Ils sont accompagnés par Fred Leger à la contre-
basse et Mikaël Santanastasio à la batterie,

Réservations : coolheurswing@yahoo.fr
par sms : 06 08 23 51 90
en précisant le nombre de personnes
Entrée : 10 € adhérent, 3 € adhésion annuelle
👉 Ouverture de la billetterie : 20 h 30 

+ D’INFOS : 
🌐 http://coolheurswingjazz.wix.com/cool-heur-swing

Cool Heur'Swing convie sur la scène Clapiéroise un duo 
de guitaristes Hugo Guezbar et Vittorio Silvestri.

Incroyable, les Clapiérois sont 
des chanceux ! Le père Noël 

fait l’honneur de venir à la ren-
contre des petits Clapiérois pas 
une fois, mais deux fois sur le 
mois de décembre.

Tout d’abord, le 1er décembre 
sur l’esplanade, lors du tradi-
tionnel  Marché de Noël. Il nous 
a confié qu’il viendrait avec une 
hotte chargée de friandises. 
Il déambulera sur l’esplanade 
où pas moins de 60 exposants 
seront présents : idée cadeau, 
paniers gourmands… Des ani-
mations musicales et féériques 
rythmeront cette soirée.

Pour celles et ceux qui n’auraient pas 
pu venir au marché de Noël ou qui 
souhaiteraient le voir une seconde 
fois, il viendra sur le marché hebdo-
madaire du dimanche 17 décembre, 
de 10 h à 12h, sur l'Esplanade. Il 
proposera gratuitement des tours 
de calèches aux petits comme aux 
grands Clapiérois ! Voilà deux oc-
casions de déposer vos plus beaux 
dessins et lettres au père Noël.
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soupes

BisCottes, Céréales
BisCuits, Compotes
fruits au sirop

légumes Verts
plats Cuisinés
Petits & grands modèles

produits 
d'hygiène

et ménagers

NOUS AVONS BESOIN DE

Café 
en dosettes

suCre

DONS POSSIBLES 
au Point de solidarité alimentaire de Clapiers

vendredi 24 et samedi 25 novembre, 
de 10 h à 19 h, rue Jean Moulin.




